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LES LOIS DE JUSTICE : UNE MORALE D’ORIGINE DIVINE 
 

Notre Paracha de Michpâtim s’ouvre par ces mots : « Et voici les lois de justice que tu 
placeras devant eux » (Exode 21,1). Le premier mot - « Et » - peut surprendre. En 

général, on ne commence pas un chapitre par une conjonction de liaison. Rachi relève 
cette difficulté et explique que ce « Et » vient relier notre Paracha à la précédente. De 

même que les enseignements évoqués auparavant ont été donnés au Sinaï, ainsi les 
lois de Michpâtim émanent elles aussi du Sinaï.  

Mais une question se pose : pourquoi est-il nécessaire de préciser que ces lois 
proviennent du Sinaï, alors que toute la Torah a été donnée à Moïse au Sinaï ? Pour 

éclairer ce point, considérons un passage des Psaumes (147, 19-20) : « Il a révélé 
Ses paroles à Jacob, Ses statuts et Ses lois de justice à Israël. Il n’a fait cela pour 

aucun autre peuple ; Ses lois leur demeurent inconnues ». Le Ramban (Nahmanide) 
explique que lorsqu’il est question de statuts (‘Houkim), il s’agit de commandements 

dont la raison échappe à l’entendement humain - comme les lois de la vache rousse 

ou l’interdit du Chaatnez. En revanche, les lois de justice (Michpâtim) désignent des 
règles sociales et morales qui semblent, elles, relever du bon sens et de la morale 

naturelle. Dès lors, une difficulté apparaît : comment le verset peut-il affirmer que 
seul Israël a reçu ces lois et ces préceptes, alors que toutes les nations du monde 

possèdent des codes civils et des systèmes juridiques fondés sur des principes 
moraux ? Le Sfat Emet apporte l’éclairage suivant : Lorsque le peuple juif a reçu la 

Torah au Sinaï, il n’a pas seulement reçu des commandements rituels ou des lois 
profondes ; il a également reçu les principes moraux et sociaux qui s’y trouvent. La 

différence essentielle réside dans l’intention et la source de l’engagement. Lorsque 
nous accomplissons les lois sociales de la Torah - honnêteté, justice, respect d’autrui - 

nous ne les observons pas uniquement parce qu’elles correspondent à une morale 
rationnelle ou universelle. Nous les accomplissons d’abord et avant tout parce qu’elles 

sont des lois divines, données au Sinaï, au même titre que toutes les autres Mitsvot. 
C’est cela que Rachi veut souligner en précisant que ces lois aussi ont été données au 

Sinaï. Même lorsqu’une Mitsva nous paraît logique, même lorsqu’elle rejoint les 

valeurs humaines les plus élémentaires, notre fidélité ne repose pas seulement sur la 
raison, mais sur l’acceptation du joug divin. Ainsi, ce qui distingue Israël n’est pas tant 

le contenu extérieur des lois - car d’autres peuples connaissent également des règles 
de justice - que la source et la motivation de leur observance. Là où les nations 

fondent leurs lois sur une morale humaine, Israël fonde les siennes sur la révélation 
divine. Cela ne signifie pas que les autres peuples sont dépourvus de morale ou de 

justice. La Torah reconnaît l’existence d’une éthique universelle. La différence réside 
dans le fait que, pour Israël, même ces valeurs universelles sont vécues comme 

expression directe de la volonté divine révélée au Sinaï. Et c’est précisément dans 
cette fidélité au Sinaï, y compris pour les lois qui semblent les plus « évidentes », que 

réside la singularité de notre mission. 
Rav Michaël SZMERLA 

 

Chabbat Cheqâlim - Michpâtim 

משפטים - קליםש שבת   



 

 

Vendredi 13 février : Allumage des bougies à 17H32 
Intervention de M. le Rabbin Yaacov BARCHICHAT à la Synagogue de la Paix 

Samedi 14 février : Bénédiction du mois 
Clôture samedi soir : 18H33 

Mardi 17 et mercredi 18 février : Rôche-‘Hôdéche Adâr 
 

 
 

Vendredi 20 février 2026 : 
 Allumage des bougies à 17H44 

 

 
HORAIRES DE MISE DES TALITH ET TEFILINES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Dimanche 15 février 6H33* 

Lundi 16 février 6H31* 

Mardi 17 février 6H30* 

Mercredi 18 février 6H28* 

Jeudi 19 février 6H26* 

Vendredi 20 février 6H25* 
                                                                                       * à partir de 

 
 

EDEN MIKVÉ 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
MIKVÉ Communauté « ETZ-HAÏM » 7 rue Turenne 

MIKVÉ Dames 03 88 240 230 

Uniquement sur Rendez-Vous au 06 32 73 88 39 
MIKVÉ Hommes  

En semaine ouvert en journée avec accès libre 
MIKVÉ Vaisselle 

Ouvert tous les jours sauf Chabbat (uniquement en journée) 



 



 



 



 

 

HORAIRES DES OFFICES 
 

 

 
 

Vendredi  
13 février 

Chabbat Dimanche 
Lundi 
Jeudi 

Mardi 
Mercredi 

Vendredi  
20 février 

SYNAGOGUE 
DE LA PAIX 

17H35 
9H 

17H50 
18H33 

 
  

17H45 

MERKAZ 
17H35 
18H15 

9H 

17H15 
18H33 

7H30 

17H40 

6H40 

17H40 

6H30 

17H40 

6H45 

17H45 

RAMBAM 17H30 

8H45 
16H45 
18H35 

7H - 8H 
13H30 
19H 

6H30-7H30 
13H30 
19H 

6H45 - 7H30 
13H30 
19H 

6H45 - 7H30 
17H45 

WEILER 
(Office des 

Jeunes) 
17H35 

9H45 
12H45 

 

8H15   

17H45 

AMIRA 17H25 
9H 

16H55 

 

8H 
16H15 

8H 
16H15 

8H 
16H15 

8H 

ADATH 
ISRAËL 

17H29 
9H 
17H 

18H36 

8H 
17H35 

7H05 
17H35 

7H05 
17H35 

7H05 
17H40 

ESPLANADE 
 9H 

 
8H 7H 7H 7H 

« HEMDAT 
CHLOMO » 

MEINAU 

18H30 

9H30  

 

 

18H30 

MINYAN AMI 17H25 

8H30 
17H50 
18H30 

7H30 
17H25 

6H40 
19H15 

6H30 
19H15 

6H50 
17H40 

 
ETZ-HAÏM 17H25 

8H45 
16H45 

18H36 

8H 
14H45 

18H30 

8H 
14H45 

18H30 

8H 
14H45 

18H30 

8H 
17H35 

JEUNESSE 
LOUBAVITCH 

17H28 
10H30 
17H 

18H36 

8H30 
 

 
17H40 

CHEARIM 
13H30 
18H10 

8H30 
13H05 / 16H55 

18H37 

8H 
13H30 

22H30 

7H 
13H30 

22H30 

7H 
13H30 

22H30 

7H 
13H30 

18H20 

ESHEL 17H15 

8H30 
16H 

18H36 

7H30 
16H15 
19H30 

7H30 
16H15 
19H30 

7H30 
16H15 
19H30 

7H30 

O. R. T. 17H35 
9H 

17H15 
18H36 

6H45 6H45 6H45 6H45 

HAFETZ HAÏM 17H30 
8H45 
17H10 

8H 
17H40 

 

8H 
17H40 

 

8H 
17H40 

 

8H 
 

BETH 
HAMIDRACH 
Birkat Yossef 

17H25 

8H30 

16H30 

18H37 

7H10 Netz 7H10 Netz 7H10 Netz 7H10 Netz 

BISCHHEIM 
Place de la Synagogue 

18H 
9H15 

 
 

 
 

18H 

LINGOLSHEIM  
9H30 

 

   
 

WOLFISHEIM  
9H30 

 
   

 

KEHL 17H35 
9H30 

 
   

17H50 

ASRAN 
39 rte Bischwiller à 

Schiltigheim 
18H 

9H 
 

8H   
18H 

 

Permanence pour Minha-Maariv (hors chabbat et fêtes) 

Du dimanche 15 au jeudi 19 février : M. le Rabbin Samuel NETTER 



 

CARNET  DE  FAMILLE 
 
 

 

Mazal Tov 
 

Naissances 
Yaelle Myriam, fille de Yanick et David FRECHE, petite-fille de Violette et Haim 
HAZAN et d’Annie et Michel FRECHE 

 
Alon, fils de Sharon et Yonathan HACCOUN, petit-fils de Valérie et Ouri CHEQOURY et 
d’Alexandra et Robert Guy HACCOUN (Genève), arrière-petit-fils de Suzanne (ז''ל) et 

Jacky ESSAYAG, de Rachel et Chalom (ז''ל) CHECOURY, d’Elizabeth et Fernand (ז''ל) 

LANG et de Sarah (ז''ל) et Leon (ז''ל) HACCOUN 

 

Anaelle Rahel Cécile, fille de Sarah Alexandra et Yaniv Elichama BERDUGO, petite-
fille de Gisèle et Michel DERY et de Nicole et Yekoutiel BERDUGO, arrière-petite-fille de 

Renée et David ELICHA 

 

Bar -Mitsvah 

Moshé Menachem, fils de Laura et Harrison LEPOR, petit-fils de Monique et 

Eddy LIEBERMANN et de Julie LEPOR et Glenn LEPOR, le chabbat 21 février à 
Saint Louis Park, Minnesota (USA) 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Décès 
M. Isaac BIBAS (ז''ל), époux de Mme Elise BIBAS, père de Sarah DRAI, Ruthy BLOCH, Avi 

et Arié 

M. Michel BERGER (ז''ל), époux de Mme Annie BERGER (Le Puy-en-Velay), père de Laurent 

et Emmanuel (Maisons-Alfort) 

Mme Monique BELLAMS (ז''ל), mère de Patrick, Gilles et Michaël 

Mme Berthe SELLAM (ז''ל) (née ATTIA), épouse de M. Simon SELLAM, mère de Sophie, 

Albert, Lorine BLUM et Elvin 
 

Nous adressons toute notre sympathie aux familles 

 

Lernen 
A la mémoire de Mme Berthe SELLAM (ז''ל), ce chabbat 14 février à l’issue de l’office 

du matin à la Synagogue de la Paix 
 

Minyanim 
A la mémoire de Mme Berthe SELLAM (ז''ל) et de M. Michel BERGER (ז''ל), offices au 

Merkaz jusqu’à mercredi 18 février au matin 

 

Matsevah 
Dimanche 15 février 2026  
11H : Mme Yael (Inna) GOLDMAN (ז''ל) - Cimetière israélite d’Etz Haïm 

 

Dimanche 22 février 2026  
10H : M. Jacques LEVY (ז''ל), époux de Karen, père de Dan et Benjamin, frère de Carine 

HEMMENDINGER - Cimetière israélite de Cronenbourg 



 
LES  OFFICES  DE  CHABBAT 

 

SYNAGOGUE DE LA PAIX 
----- 

Vendredi soir à 17H35 : 
Office par M. le Rabbin Samuel NETTER 

 

Chabbat matin à 9H :  
Chaharit par M. Isaac OUAKNINE 

Kriat Hatorah par M. le Rabbin Samuel NETTER 
Moussaf par M. Emmanuel GEISSMANN 

accompagné par la chorale « Le Chant Sacré » 
 

 

MERKAZ 
----- 

Vendredi soir 
17H35 : Minha suivi de Veshinantam pour les enfants avec  

leurs parents et grands-parents, animée par M. le Rabbin Ariel REBIBO 
Shiour pour les adultes avec le Rabbin David LILTI 

18H15 : Kabbalat chabbat 
 

Chabbat 

9H : Office suivi du cours de Michna de M. le Rabbin David LILTI et 
cours de M. le Rabbin Ariel REBIBO sur la Paracha de la semaine 

17H05 : Minha suivie de la Seouda Chelichit avec M. le Rabbin Ariel REBIBO 
sur le More Nevoukhim 

 
 

SYNAGOGUE RAMBAM 
----- 

Vendredi soir 
17H30 : Minha suivi d’Arvit  

Après l’office, cours de M. le Rabbin Reouven CORIAT 
 

Chabbat 

8H45 : Tefila 
16H45 : Minha suivie de la Seouda Chelichit en salle Hirschler,  

offerte par la famille BIBAS à l’occasion des Chiva de M. Isaac BIBAS (ז''ל)  

et sera accompagnée de prises de paroles 

18H35 : Arvit 

 

 
OFFICE WEILER 

----- 

Vendredi soir 
17H35 : Office  

 

Chabbat 

Cours pour les enfants par M. le Rabbin Gad SEBBAG et  
pour adultes par le Rav Daniel BENECH  
9H45 : Office suivi de Minha à 12H45 

 
 



 

SYNAGOGUE DE L’ESPLANADE 
----- 

Chabbat 
9H : Office 

suivi d’un Dvar Torah par M. le Rabbin Yaacov BARCHICHAT après le Kiddouch offert 

par la famille SPRUCH à la mémoire  
de Marc-Alain SPRUCH (ז''ל), Hayim Yoshouah ben Menachem Mendel 

 

 
SYNAGOGUE DE LA MEINAU 

----- 
Vendredi soir 

18H30 : Office  
 

Chabbat 

9H30 : Office suivi d’un Kiddouch et de Minha 
 

 
SYNAGOGUE DE BISCHHEIM 

----- 
Vendredi soir 

18H : Office 
 

Chabbat 

9H15 : Office suivi d’un Kiddouch avec débat 
 sur un thème du Judaïsme 

 
RENDEZ-VOUS  DE  LA  SEMAINE  

 

SAMEDI 14 FEVRIER 

 
COURS DU RABBIN David LILTI 

A l’issue de l’office du matin, cours à la Fondation Heymann 

 
COURS DE Jérémy TOLEDANO 

A l’issue de l’office du matin et jusqu’à 13H, cours sur la Paracha de la semaine 
 

COURS DE Daniel RIVELINE 
Sur la Parachat Hachavoua à l’ORT à l’issue de l’office du matin 

  
MINYAN AMI 

A l’issue de l’office du matin, Mme Tamar SCHWARTZ assure un cours pour dames sur 
la Sidra de la semaine 

 
COURS POUR DAMES ET JEUNES FILLES 

Le cours de Mme Chantal SAMAMA portant sur la Sidra de la semaine, à son domicile 
au 4 rue Schwendi, reprendra le chabbat 28 février. Pour toute information, vous 

pouvez l'appeler au 06 63 30 67 72 

 
SYNAGOGUE DE LA PAIX 

Entre Minha et Maariv, cours de M. le Rabbin Samuel NETTER sur « Lois du chabbat » 
 

 



 

DIMANCHE 15 FEVRIER 

 

LE COMITÉ DE LA SYNAGOGUE DE LA PAIX 
propose une nouvelle visite guidée d'une œuvre ayant un thème biblique, de 11H à 

midi au Musée des Beaux-Arts de Strasbourg (Palais Rohan - 2 place du château). La 
visite sera animée par notre ami, M. Richard ABOAF, artiste connu, auteur et 

enseignant de matières artistiques, plasticien. Le tableau choisi est « Adam et Eve » 
de Maarten van HEEMSKERCK, peintre maniériste de la Renaissance flamande 

 

MARDI 17 FEVRIER 

 

COURS DU Dr Elie BOTBOL 

à 20H45 en salle bleue, cours sur la Sidra Theroumâh : « Un sanctuaire sur Terre pour 

une Autorité Divine qui se déclare pur Esprit est-ce bien raisonnable ? » à partir des 
commentateurs bibliques et talmudiques 
 
 

DIVERS 
 

LIBRAIRIE DU CEDRAT 

Séance de dédicace avec M. Isidore RUBINSTEIN à l’occasion de la sortie de son 
nouveau livre « Face au cancer avec mon pharmacien ». Nous vous attendons 

nombreux le dimanche 22 février de 11H à13H à la Librairie du Cédrat 
 

LES CPGE DE l'ORT 
organisent un stage d'immersion en Prépa Scientifique : lundi 16 et mardi 17 février 

2026. Le but de ce stage est de permettre aux élèves de Terminale de vivre 2 jours en 
immersion avec les profs de la Prépa. Les stagiaires feront des maths et de la 

physique avec l'intensité de la Prépa. Cela leur donnera une idée assez précise du 
niveau d'exigence demandé et leur permettra d'observer combien les thèmes abordés 

sont intéressants et variés. D'autre part, lors du stage, une séance sera dédiée à 
l'information sur les grandes écoles d'ingénieurs, les concours, et les détails de la 

formation. Ce stage est totalement gratuit et les repas sont offerts par l'établissement 

au sein du Restaurant Universitaire. Vous êtes les bienvenues et bienvenus 
Contact : Jean WOLFF - jean.wolff@ort.asso.fr / www.prepa.strasbourg.ort.asso.fr 

 
APPEL A TEMOIGNAGES 

Dans le cadre de ma thèse intitulée « Expulsés, déportés, survivants, revenants. Les 
Juifs d’Alsace de 1933 à 1948 » je suis à la recherche de témoignages de personnes 

qui ont vécu la guerre ou de leurs descendants. Je travaille sur les villages de 
Durmenach, Erstein et Schirrhoffen mais aussi sur certaines rues (dénomination 1936) 

de Mulhouse, Colmar, Haguenau et Strasbourg. Mulhouse : rue de l’Etoile et rue des 
Juifs ; Colmar : Avenue de la Liberté et rue du Ladhof ; Haguenau : Grand-rue et 

route de Bischwiller ; Strasbourg : rue Sellenick, avenue de la Forêt-Noire, avenue 
Aristide Briand, route d’Oberhausbergen, route de Neuhof, rue des Foulons, rue du 

Narion, rue du Tivoli, rue Jeanne d’Arc. Si des personnes ne sont pas directement 
concernées, mais en ont connu d’autres qui le sont, qu’elles n’hésitent pas à me 

contacter. Enfin, je suis aussi à la recherche de témoignages et documents sur la 

maison d’enfants de déportés du 42 avenue de la Forêt-Noire. Merci infiniment pour 
votre aide et n’hésitez pas à m’écrire à l’adresse suivante : nico.laugel@gmail.com 
 
 

 

mailto:jean.wolff@ort.asso.fr
http://www.prepa.strasbourg.ort.asso.fr/
mailto:nico.laugel@gmail.com


 

LOCATION 
Pour courte durée, studio meublé pour deux personnes situé rue Oberlin. Draps 

et linges de lit fournis. Contact et renseignements au 06 29 97 23 52 
 

ÉCOLE AQUIBA  

Les inscriptions pour l'année scolaire 2026/2027 sont ouvertes jusqu’au 13 février. 
Pour le Gan et le Primaire, contacter Mme AZRAN ; pour le Secondaire, contacter M. 

UZAN - Tél. : 03 88 35 48 58. Ils se feront un plaisir de rencontrer les parents afin de 
leur présenter l'école ainsi que son projet d'établissement 

 
GAN HAYA MOUCHKA 

Les inscriptions du Gan Haya Mouchka sont ouvertes pour l’année 2026-2027. 
Veuillez envoyer un e-mail à ganbethhanna@gmail.com afin de recevoir un dossier 

d’inscription. Pour toute information complémentaire, vous pouvez également 
contacter Mme Noémie BENECH au 06 17 07 79 32 

 
OFFRE D’EMPLOI 

Service Livraison ou courses - Zalman JOURNO avec son cargo vous propose de 
faire vos courses et/ou de vous les livrer à domicile - Tarif 5 € pour faire les 

courses et 5 € pour la livraison - Renseignements et commande par appel, SMS 

ou WhatsApp au 07 59 54 86 54 
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AFFICHE TOURNOI DE PING PONG 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 

 

Consistoire Israélite du Bas-Rhin - 1a rue René Hirschler - 67000 Strasbourg 
Téléphone 03 88 14 46 50 – Adresse courriel cibr@cibr.fr –  www.cibr.fr  

Envoyez vos annonces et publicités avant le mardi 18H00 par mail 
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